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5.3 Nomination du CE par le Tribunal Administratif 
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5.4 Déclaration du CE de Non Intéressement au Projet 
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5.5 Arrêté municipal de Monsieur le  Maire de Bendejun 
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5.6 Avis d’Enquête Publique 
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5.7 Lieux d’affichage de l’Avis d’Enquête Publique 
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5.8 Certificat d’affichage de l’enquête publique 
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5.9 Mémo pour la Mairie de Bendejun 

7 juin 2018 
 
Mémo pour le bon déroulement de l’enquête publique 
Carte communale de Bendejun 
 
L’Avis d’Enquête est affiché par la mairie 15 jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et 
maintenu jusqu’à la fin de l’enquête. L’affichage doit être accessible et lisible par le public. 
Il doit se faire en Mairie et sur les panneaux habituels d’affichage de la commune en format A2, 
caractères noirs sur fond jaune. (R123-11). Le contenu des indications à mentionner sont définies au 
cours de la réunion de concertation avec le commissaire enquêteur (R123-9). Cet article définit 
également les types d’informations à publier dans l’arrêté et l’avis. 
Faire des certificats d’affichage de début (15 jours avant le début de l’enquête) et en fin d’enquête, en 
mentionnant que l’affichage a été maintenu 15 jours avant le début d’enquête jusqu’à la fin de 
l’enquête.  
Prévoir un constat d’huissier pour les affiches sur le lieu du projet. 
 
Durée minimum de l’enquête : 30 jours 
 
Dates et Heures de l’Enquête Publique à la Mairie de Bendejun 
Période de l’EP : du 28 juin 2018 au 27 juillet 2018 inclus 
Consultation du dossier et dépôt des observations : 
Aux heures et jours habituels d’04verture de la mairie pendant la durée de l’enquête 
 
Permanences du commissaire enquêteur 
Jeudi 28 juin 2018 de 8h30 à 12h et de 14h à 17h 
Samedi 7 juillet 2018 de 8h30 à 12h 
Mercredi 18 juillet 2018 de 8h30 à 12h et de 14h à 17h 
Vendredi 27 juillet de 8h30 à 12h et de 14h à 17h 
 
Le registre d’enquête et les courriers ainsi que le dossier d’enquête sont tenus à la mairie siège 
de l’enquête et mis à la disposition du public tout au long de l’enquête. Les observations transmises 
par voie électronique sont consultables sur le site internet (à moins de disposer d’un registre 
dématérialisé).(L123-13) 
Des copies des observations (papier) sont communicables (R123-13), ainsi que le dossier d’enquête 
publique (L123-11) aux frais de la personne. 
Prévoir un poste informatique pour le public. (L123-12) pour consultation du dossier. 
 
Nota : 
Prévoir de mettre des photocopies des courriers à disposition du public plutôt que les originaux pour 
des problèmes de sécurité. 
Au début de chaque journée il faut, sur le registre, tirer un trait de séparation et inscrire le jour et la 
date. 
Les observations du public sont inscrites sur le registre (requêtes) et seront numérotées dans l’ordre 
d’inscription : R01, R02, …. S’il s’agit d’un courrier (lettres), la numérotation sera : L01, L02,… 
 
L’enquête se déroulera dans un local adapté et équipé d’une table et de chaises pour permettre une 
consultation du dossier et un accueil du public dans de bonnes conditions. 
 
Remarque : 
    1- Les observations peuvent être envoyées par voie postale directement à Monsieur le 
commissaire enquêteur à la Mairie de Bendejun 

2- Tous les jours, il faut scanner en PDF les observations nouvelles portées sur le registre. Il 
en va de même pour les notes déposées et les lettres. Ces scans seront régulièrement transmis au 
commissaire enquêteur par mail. henricammas@free.fr, ainsi que les observations faites par mail. 
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 3- à l’expiration de l’enquête le registre est clos et signé par le commissaire enquêteur, le 
certificat d’affichage certifié par le Maire est adressé au commissaire enquêteur. 
 
Nota : 
Toute correspondance arrivée hors délais, c'est-à-dire après la fin de l’EP (date du cachet de la 
poste) sera transmise au commissaire-enquêteur. 
 
 Réservé à la Mairie : En cas de besoin vous pouvez  joindre le commissaire enquêteur par 
téléphone au 04 93 64 45 89 ou  06 52 36 55 18 ou par courriel : henricammas@free.fr 
Merci de ne pas diffuser ses coordonnées personnelles au public. 
 



   E18000022/06 

Aout 2018 Projet d’élaboration de la Carte Communale 101/150 
 de la Commune de Bendejun 
 

5.10 Nomenclature du Dossier soumis à Enquête Publique 

         

 



   E18000022/06 

Aout 2018 Projet d’élaboration de la Carte Communale 102/150 
 de la Commune de Bendejun 
 

5.11 Avis dans Nice Matin 

 
 
 
 
1er Avis 
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2ème avis 
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5.12 Avis dans la Tribune 

1er Avis 
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2ème avis 

 
 


